CHAPITRE XIV

DOPAGE

LEXIQUE EN MATIERE DE DOPAGE

A.M.A 


Agence Mondiale Antidopage

Athlète de niveau international 


Athlète désigné par l’IAAF pour faire partie du groupe-cible de contrôle de l’IAAF ou qui participe à n’importe quelle compétition internationale définie à la règle 35.7 des règles de compétions de l’IAAF

AUT

Autorisation d’usage à des fins thérapeutiques

Groupe-cible

Le groupe d’athlète de haut niveau établi par l’IAAF assujettis à la fois à des contrôles en compétition et à des contrôles hors compétition dans le cadre du programme de contrôle du dopage de l’IAAF

Encadrement de l’athlète

Tout entraîneur, soigneur, directeur sportif, représentant d’athlète autorisé, agent, personnel d’équipe, officiel, personnel médical ou paramédical et tout autre personne qui est en rapport avec des athlètes ou traite avec des athlètes participant à une compétition d’athlétisme ou s’entraînant en vue d’y participer.

I.A.A.F.

Association internationale de fédérations d’athlétisme

Article 14.1 – GENERALITES
14.1.1 La LBFA proscrit aux membres des cercles affiliés l'usage de substances interdites ou de moyens de dopage établis par l’exécutif de la Communauté Française, par l’I.A.A.F. et par l’A.M.A. (agence mondiale antidopage). 

Sont également proscrit toute tentative d’usage, toute possession, toute administration ou tentative d’administration, et tout trafic de substance interdite ou méthode interdite, au sens large.

14.1.2 La LBFA peut effectuer des contrôles en et hors compétition. En raison des réglementations en vigueur, la LBFA peut déléguer tout ou partie du contrôle en et hors compétition de ses affiliés et la gestion des résultats de ces contrôles à condition que ceux-ci soient conformes aux règles antidopage et aux directives de procédure de l’IAAF et/ou le cas échéant de la Communauté française.

14.1.3 L’affiliation des athlètes et leur participation à des compétitions organisées par la LBFA sont conditionnées à l’acceptation de ces derniers de se soumettre à ces contrôles antidopage.

14.1.4 Les athlètes, l’encadrement des athlètes et toute autre personne membre des cercles affiliés à la LBFA sont assujettis aux règles antidopage et aux directives de procédure de l’IAAF. Les cercles affiliés à la LBFA incluent cette disposition dans leur statut. 
Il est interdit à quiconque d'inciter des tiers à la pratique du dopage, de la faciliter, de l'organiser ou de participer à son organisation, notamment en détenant sur les lieux de manifestations sportives ou sur les lieux d'un entraînement sportif, en les transportant vers ceux-ci, en préparant, entreposant ou cédant à titre onéreux ou à titre gratuit, offrant, administrant ou appliquant à un sportif les substances ou méthodes reprises sur les listes de l’IAAF, de l’AMA et de la Communauté française.

14.1.5 En vertu des règles IAAF ou de toute autre organisation, tout athlète repris dans un « groupe-cible » devra fournir des informations sur sa localisation en vue de contrôles hors compétition.

14.1.6 Pour tout ce qui n’est pas prévu dans le présent R.O.I., la L.B.F.A. s’en réfère aux règlements de l’A.M.A., de l’I.A.A.F., du C.I.O., du C.O.I.B., de la Communauté française, et de toutes institutions fédérales et/ou régionales.


La liste des produits interdits, les règles antidopage et les directives de procédures de l’IAAF peuvent être trouvés sur le site : 

· liste des produits interdits http://iaaf.org/antidoping/rules/prohibited/index.html
· les règles des compétitions : http://iaaf.org/antidoping/rules/iaaf/index.html
· les directives de procédure : 

http://iaaf.org/antidoping/rules/guidelines/index.htm
La législation en vigueur en  Communauté française sont les décrets du 8 mars 2001 et du 8 décembre 2006, les arrêtés du gouvernement de la Communauté française des 10 et 18 octobre 2002. La LBFA s’y réfère expressément.

Article 14.2 – DEFINITION DU DOPAGE ET PREUVE

14.2.1. La LBFA se réfère à la définition du dopage reprise à la règle 32 des règles de compétitions IAAF, disponible sur le site www.iaaf.org
14.2.2. La LBFA se réfère à la règle 33 des règles de compétitions de l’IAAF, disponible sur le site www.iaaf.org, concernant les règles de preuve 
Article 14.3 – PRODUITS ET MÉTHODES INTERDITS

14.3.1
Le Comité Directeur diffuse vers ses cercles affiliés, lorsqu’il en a connaissance, les noms génériques des produits interdits retenus par les instances régionales et/ou fédérales et par les organisations internationales dont elle dépend.

Les cercles affiliés informent leurs athlètes, entraîneurs, officiels et dirigeants. Il en est de même pour les méthodes assimilées.

14.3.2 Les athlètes qui ont un dossier médical documenté justifiant l’usage d’une substance interdite ou d’une méthode interdite doivent obtenir au préalable une autorisation préalable à usage thérapeutique (AUT). Les AUT ne seront, toutefois, accordées qu’en cas de nécessité médicale évidente et dans la mesure où cela ne procurera pas à l’athlète un avantage sur les autres concurrents.

(a) les athlètes de niveau international et tous les athlètes qui s’entraînent en vue de participer à des compétitions internationales doivent obtenir de l’IAAF une AUT avant leur participation (que l’athlète ait ou non reçu antérieurement une AUT au niveau national ou régional). Les athlètes qui demandent une AUT doivent présenter une requête écrite à la Commission médicale et antidopage de l’IAAF. La marche à suivre pour présenter une telle demande est énoncée dans les Directives de procédure de l’IAAF. Les AUT accordées par l’IAAF en référence à ces Règles seront communiquées à la Fédération nationale de l’athlète, ici la LRBA, et à l’AMA.

(b) les autres athlètes affiliés à la LBFA doivent obtenir une AUT auprès de la commission médicale de la LBFA. La LBFA communiquera systématiquement et sans tarder à l’IAAF et à l’AMA les AUT accordées conformément à leurs Règles.

Article 14.4 – CONTRÔLES EFFECTUES PAR LA LBFA

14.4.1 Si les contrôles sont effectués par la LBFA, ils s’opèrent suivant la procédure définie ci-après. Elle est portée à la connaissance des cercles affiliés par le Comité Directeur. La LBFA fournit le matériel et les indications nécessaires aux prélèvements ainsi que les formulaires d’invitation à être contrôlé et de constat de prélèvement.

14.4.2 Le Comité directeur accrédite une liste des médecins habilités à effectuer les contrôles. Cette liste est revue régulièrement.

14.4.3 Le Président de la commission antidopage et le Secrétaire Général décident ensemble et confidentiellement de la liste des compétitions où sont effectués les contrôles. Cette liste est communiquée, dans les meilleurs délais au médecin responsable des prélèvements. Les contrôles hors compétition sont décidés par le président de la commission et le Secrétaire général ou à la demande du Comité directeur.

14.4.4 Un membre peut être délégué par la commission pour désigner les athlètes à contrôler lors d’une compétition. Dans ce cas, ce responsable désigne également la personne qui accompagne l’athlète lors du contrôle.

14.4.5 L’affiliation du médecin préleveur n’a pas d’influence sur sa désignation.

14.4.6 Le médecin suit la procédure décrite par l’IAAF dans ses Directives de procédure et dans ses règles de compétitions (voir site www.iaaf.org)  Il est responsable de l’acheminement des échantillons prélevés. 

14.4.7 Si l’analyse de l’échantillon principal « A » indique la présence d’une substance interdite, le laboratoire informe immédiatement le Président de la commission antidopage, au siège de la LBFA. 

Le président de la commission antidopage vérifie si le résultat est valide et si une AUT a été accordée à l’athlète pour la substance interdite décelée. S’il y a AUT, il classe le dossier et en informe l’IAAF.

S’il n’y a pas d’AUT, l’athlète concerné est prévenu par lettre recommandée envoyée par le Président de la commission antidopage, avec accusé de réception ou par tout autre écrit accusant réception. Ce dernier document, daté, est établi en double exemplaire.

Le président de la commission antidopage informe l’athlète, dans ce courrier : 

a) du résultat d’analyse anormal

b) de la règle antidopage qui a été enfreinte ou de l’investigation complémentaire à faire pour déterminer s’il y a eu infraction à la réglementation antidopage

c) du délai accordé à l’athlète pour fournir des explications sur le résultat d’analyse anormal

d) de son droit de demander rapidement l’analyse de l’échantillon B 

e) de la liste des laboratoires agréés où peuvent avoir lieu la contre-expertise 

f) de son droit et/ou de celui de son représentant d’assister à l’ouverture et à l’analyse de l’échantillon B, si elle est demandée

g) de son droit de demander des copies de la documentation analytique des échantillons A et B du laboratoire, qui comprendra les informations requises par le Standard international pour les laboratoires.

14.4.8 L’athlète doit répondre dans le délai qui lui est imparti. A défaut, il sera considéré  qu’il ne demande pas de contre-expertise.

En cas de demande de contre-expertise, l’analyse de l’échantillon B ne peut être postérieure à deux semaines après la date de notification du résultat positif de l’analyse à l’athlète

Cette demande doit être adressée au Président de la commission antidopage,  au siège de la LBFA, par lettre recommandée ou par mail. L’athlète doit mentionner dans sa lettre les coordonnées du laboratoire agréé à qui il désire soumettre la contre-expertise ainsi qu’éventuellement les noms de son conseil et/ou d’un expert qui l’assistent, à ses frais. Il avance les frais de l’analyse demandée par lui. Il supporte les frais de celle-ci si elle s’avère positive ; les frais d’analyse lui sont remboursés si elle s’avère négative. Un représentant de la L.B.F.A. et de l’I.A.A.F. peuvent être présent.

L’IAAF peut demander à tout moment l’analyse d’un échantillon B si elle croit que cette analyse sera pertinente dans l’examen du cas de l’athlète.

Le Président de la commission antidopage, adresse, dans les meilleurs délais, cette demande au premier laboratoire en l’invitant à adresser l’échantillon « B » au laboratoire désigné par l’athlète.

14.4.9 Le rapport d’analyse de la contre expertise est transmis par le laboratoire au Président de la commission antidopage.

14.4.10 Si l’analyse de l’échantillon « B » confirme le résultat de celle de l’échantillon « A », le test est considéré comme positif et l’athlète est prévenu par le Président de la commission antidopage. Des investigations complémentaires peuvent être demandées.

14.4.11 Le président de la commission antidopage informera régulièrement l’IAAF de l’évolution de la procédure.
14.4.12 A tous les stades de la procédure et en tout cas jusqu’au résultat d’analyse de l’échantillon B ou jusqu’au moment où l’athlète renonce à la contre-expertise, toutes les personnes impliquées dans le contrôle du dopage doivent respecter une obligation de confidentialité.

L’identité des athlètes dont les échantillons se sont révélés positifs ou des athlètes présumés coupables d’une infraction au dopage ne peuvent être révélées publiquement, dans des circonstances normales, avant l’application d’une suspension provisoire.

Article 14.5 – CONTROLES EFFECTUES PAR D’AUTRES ORGANISATIONS

14.5.1
Si le contrôle est effectué par l’IAAF, il aura lieu selon les règles 35 et suivantes des règles de compétition de l’IAAF.

14.5.2
Si le contrôle est effectué par la Communauté française, il aura lieu selon les dispositions reprises dans les décrets du 8 mars 2001 et du 8 décembre 2006 et les arrêtés du gouvernement de la Communauté française des 10 et 18 octobre 2002
Article 14.6 - PROCEDURE DISCIPLINAIRE

A. COMPOSITION DE LA COMMISSION ANTIDOPAGE
14.6.1 Le Comité directeur constitue la base de la commission antidopage pour une durée de quatre ans. Celle-ci comprend, au minimum trois membres, soit un docteur en médecine, un juriste et un membre de la commission de discipline. Un secrétaire sans droit de vote peut lui être adjoint. Tous ces membres sont astreints au secret. 

Le Comité directeur établi une liste de membres suppléants comprenant  des médecins et des juristes compétents en matière de dopage, dans l’hypothèse d’une procédure disciplinaire. Le président de la commission choisi dans cette liste et éventuellement parmi les membres de la commission de discipline, les personnes nécessaires pour compléter la commission.

Ne peuvent pas siéger, lors de la procédure disciplinaire, toute personne qui a pu avoir un contact avec l’athlète lors du contrôle, ainsi que le médecin personnel de l’athlète, le médecin préleveur et tout membre de son cercle.

B. PROCEDURE DISCIPLINAIRE
b.1. 
suspension provisoire

b.2. 
audition

b.3.
sanction

b.1 
Suspension provisoire
14.5.1 
Une suspension provisoire pourra être demandée par l’IAAF conformément à sa règle 38.

1 
Si la LBFA décide d’elle-même de suspendre provisoirement un affilié, il devra  être entendu préalablement en urgence afin de faire valoir ses moyens de défense.

b.2. 
Audition

14.6.2 L’IAAF a le droit d’assister à toutes les auditions.

14.6.3 
L’audition doit avoir lieu dès que possible, après la réception du rapport final du 
laboratoire, soit à la demande de l’affilié soit à la demande du président de la commission.
L’affilié est convoqué au moins huit (8) jours francs avant l’audience, par lettre recommandée. Dans cette lettre sont stipulés :

· l’identité de la personne à comparaître

· le lieu, la date et l’heure de la comparution

· l’endroit où lui et/ou son conseil peuvent prendre connaissance du dossier et/ou en obtenir copie. 
· un libellé de la nature et de la cause de l'accusation portée contre la personne appelée à comparaître.

L’adresse qui apparaît soit sur le formulaire de contrôle, soit pour les autres affiliés sur le certificat médical et en cas d’absence sur la fiche d’affiliation vaut élection de domicile.

14.6.4  Sauf cas exceptionnel, l’affilié doit comparaître personnellement. Il peut se faire accompagner par deux personnes de son choix et/ou par un avocat, à ses frais.

La Commission peut toujours autoriser la représentation du sportif qui justifie de l'impossibilité de comparaître en personne.

Si le sportif est mineur, il doit être accompagné par son représentant légal.

S’il ne connaît pas la langue, il peut également faire appel à un interprète à ses frais.

14.6.5  La séance est publique mais l’affilié ou les membres de l’instance devant qui il comparaît peuvent demander qu’elle se passe à huis clos :

· dans l’intérêt de l’affilié ;

· dans l’hypothèse où le dossier est trop médiatisé et que cela ne permet pas des débats sereins ;
· dans le cadre de la protection de la vie privée ou lorsque des mineurs sont entendus.


Dans ce cas, la commission décide en dernier recours.

14.6.6
Les débats sont oraux et contradictoires. 

Le Président ouvre la séance et résume l’affaire. L’affilié est ensuite entendu. 

Il peut demander des mesures d’instruction complémentaires ainsi que l’audition de témoins et/ou d’experts. Le fondement de ces demandes est directement analysé par la commission.

L’affilié est ensuite entendu en ses moyens de défense.
Après avoir entendu l’affilié, la commission disciplinaire entendra les différents témoins et éventuels experts afin de compléter le dossier. Les parties impliquées auront le droit d'interroger tous les témoins et experts.

Après avoir fait leur déposition, les témoins ne peuvent pas quitter la salle d'audience et ne seront pas autorisés à parler avec d'autres témoins qui doivent encore faire leur déposition.

Le président clos les débats.

La commission délibère à huis clos et prend sa décision à la majorité simple des membres présents. Le vote est secret. En cas de parité, la voix du président est prépondérante.
La commission peut également décider de faire appel à un expert pour être éclairée sur un point précis si elle l’estime nécessaire. Dans ce cas, l’affilié en est averti et une deuxième séance est prévue dès réception de l’avis de l’expert interrogé.
14.6.7
   La décision est prononcée dans un délai raisonnable, est écrite et motivée.
 Le Président de la commission antidopage communique dans les cinq jours

 ouvrables la décision au Secrétaire Général de la L.B.F.A., à l’affilié et à l’IAAF.

 La lettre indique le délai d’appel ou d’opposition dont dispose l’affilié.

14.6.8  Si la commission considère qu’il n’y a pas d’infraction à la réglementation antidopage, cette décision doit être communiquée par écrit à l’administrateur antidopage de l’IAAF (avec copie des motifs écrits) dans les 5 jours ouvrables suivants cette décision. Le cas sera examiné par le Comité consultatif antidopage qui déterminera si le cas doit être soumis ou non à l’arbitrage du TAS. S’il en décide ainsi, il pourra le cas échéant réimposer à l’affilié  une suspension provisoire en attendant l’issue de la procédure devant le TAS.

14.6.9  L’affilié soupçonné d’une infraction antidopage peut faire valoir des circonstances exceptionnelles telles qu’explicitées à la règle 38.12 et suivant des règles de compétitions IAAF.

La commission antidopage se conformera également à ces règles et aux délais impartis par l’IAAF.  

b.3 
sanction

14.6.10 Les résultats seront annulés conformément à la règle 39 des règles de compétitions de  l’IAAF.

14.6.11 Pour les sanctions, la L.B.F.A. se réfère aux règles de l’I.A.A.F.(article 40) et de l’A.M.A. Ces sanctions sont reprises à l’annexe 1.
14.6.12  Lorsque la commission à connaissance de faits graves et concordants, le dossier est transmis par la commission au Parquet.

Article 14.7 - OPPOSITION

14.7.1
Si l’affilié ne répond pas à la convocation, la procédure est traitée par défaut

14.7.2
Si l’affilié est condamné par défaut, il peut faire opposition auprès du Président de la commission antidopage à l’adresse du siège de la Fédération, dans les 8 (huit) jours francs de la réception de la lettre recommandée. La commission le reconvoque. Si l’opposition n’est pas réalisée selon les formes ou dans les délais impartis, elle est considérée comme nulle.

Si l’affilié fait à nouveau défaut, seul l’appel sera encore possible.

14.7.3
La procédure prévue à l’article 14.6 est applicable à la procédure d'opposition.

Article 14.8 – PROCÉDURE DE RECONSIDERATION
14.8.1
L’affilié sanctionné peut se pourvoir en reconsidération. Cette procédure n’est pas suspensive. Dans sa lettre envoyée par recommandé au secrétaire général à l’adresse du siège de la fédération, l’affilié précise le ou les faits nouveaux justifiant cette reconsidération.

Article 14.9 – PROCEDURE D’APPEL

A. ATHLETE OU ENCADREMENT DE NIVEAU NATIONAL

14.9.1 Dans les cas n’impliquant pas des athlètes de niveau international (selon les règles de l’IAAF) (ou des membres de l’encadrement) ou ne relevant pas d’une compétition internationale, les parties qui auront le droit de faire appel de la décision devant le Comité d’appel sont les suivantes : 

· toute personne faisant l’objet de la décision dont appel

· l’autre partie en cause dans la décision rendue

· la LBFA, la LRBA

L’IAAF n’a pas le droit de faire appel mais est autorisée à assister en qualité d’observateur à toute audition tenue devant le Comité d’Appel, sans que cela ne porte atteinte à son droit de se pourvoir devant le TAS contre la décision du Comité d’Appel et sauf ce qui est dit à l’article 14.9.2

14.9.2 L’appel doit être interjeté dans un délai de 30 (trente) jours francs qui prend cours le lendemain du jour de l’envoi de la notification de la décision critiquée. Les appels motivés doivent être transmis en 3 (trois) exemplaires dûment datés et signés par l’affilié, son représentant légal ou son mandataire, sous pli recommandé à la poste, déposé au secrétariat de la L.B.F.A. contre accusé de réception ou transmis par le système « certipost » au Secrétaire Général de la L.B..F.A. L’appel n’est pas suspensif.

14.9.3 Le Secrétaire général conserve un des exemplaires de la demande d’appel et en envoie, dès que possible, et au plus tard dans les 20 (vingt) jours francs, respectivement, un au Comité compétent pour statuer de l’appel et un à l’appelant pour avis de réception.

14.9.4 Les appels qui ne sont pas conformes aux prescriptions ci-dessus, ni formés dans les délais imposés, sont irrecevables.

B. ATHLETE OU ENCADREMENT DE NIVEAU INTERNATIONAL : APPEL DEVANT LE TRIBUNAL ARBITRAL DU SPORT

14.8.5. Dans les cas impliquant des athlètes de niveau international ou des membres de l’encadrement, ou se rapportant à une compétition internationale, pour une infraction aux règles en matière de dopage, la décision de la commission antidopage de la LBFA fera l’objet d’un appel exclusivement au TAS.

Les parties suivantes peuvent interjeter appel devant le TAS :

· toute personne faisant l’objet de la décision dont appel

· l’autre partie en cause dans la décision rendue

· l’IAAF

· le CIO (lorsque la décision peut influencer l’admissibilité aux Jeux Olympiques)

· l’AMA

14.8.6  La LBFA se réfère à la règle 60.9 et suivants des règles de compétitions IAAF  pour, entre autre, les délais et aspects de procédure

Article 14.10 – RECOURS DEVANT LE TAS

14.9.1 Dans les cas n’impliquant pas des athlètes de niveau international (ou des membres de l’encadrement) ou ne relevant pas d’une compétition internationale, les parties suivantes pourront interjeter appel de la décision du Comité d’Appel :

· l’IAAF

· l’AMA

14.9.2 Dans les cas n’impliquant pas des athlètes de niveau international ou des membres de l’encadrement, l’IAAF et l’AMA auront le droit d’interjeter appel d’une décision de la commission antidopage de la LBFA directement devant le TAS dans l’une des circonstances suivantes :

· la LBFA ne dispose pas d’une procédure d’appel 

· aucune des parties mentionnées à l’article 14.8.1 n’a interjeté appel devant le Comité d’Appel

· ce droit est prévu par les règlements de la LBFA

Article 14.11 - PRESCRIPTION

14.10.1 L’action doit être entreprise dans les huit années suivant la date à laquelle 

l’infraction antidopage a été commise

Article 14.12 – FRAIS

14.11.1 En cas d’infraction aux règlements ci-avant, tout ou partie des frais suivants peuvent être mis à charge de l’affilié :

· frais de contrôle ;

· frais de déplacement des membres de la commission ;

· frais d’experts.

14.11.2 En outre, si l’affilié ne satisfait pas aux convocations, il se voit infliger une amende de 50 (cinquante) euros.

Article 14.13 – DIVERS

14.12.1 Le Comité directeur peut faire effectuer des contrôles lors de suspensions, conformément à la réglementation de l’I.A.A.F. Il en informe le président de la commission antidopage qui prend les mesures nécessaires.

14.12.2 Le Comité directeur informe, par l’intermédiaire du Secrétaire Général de la L.R.B.A., le service compétent de l’I.A.A.F., pour diffusion et application des pénalités prononcées.

14.12.3 L’assemblée générale autorise le Comité directeur à adapter le présent chapitre en fonction des modifications imposées par l’A.M.A., l’I.A.A.F., le C.O.I.B. ou la Communauté française, dans le domaine du dopage. Le Comité directeur soumet à la plus prochaine assemblée générale les textes ainsi modifiés pour ratification.

Annexe 1 : les sanctions (extrait des règles de compétition IAAF)

REGLE 39 : Annulation automatique des résultats individuels
Une violation des règles antidopage en relation avec un contrôle en compétition conduit automatiquement à l’annulation de l’épreuve en question et à toutes les conséquences en résultant pour l’athlète, y compris le retrait de tous les titres, récompenses, médailles, points, primes de participation et primes de notoriété.

REGLE 40 : Sanctions individuelles
Annulation des résultats lors d’une compétition au cours de laquelle

une violation des règles antidopage est survenue

1. Une violation des règles antidopage commise lors d’une compétition ou en lien avec cette compétition entraînera l’annulation de tous les résultats individuels obtenus par l’athlète dans le cadre de ladite compétition, avec toutes les conséquences en résultant pour l’athlète, y compris le retrait de tous les titres, récompenses, médailles, points, primes de participation et primes de notoriété, sauf dans les cas prévus.

Lorsque l’athlète démontre qu’il n’a commis aucune faute ou négligence en relation avec la violation, ses résultats individuels dans les autres compétitions ne seront pas annulés, à moins que les résultats obtenus dans d’autres compétitions que celle au cours de laquelle la violation des règles antidopage est intervenue aient été vraisemblablement influencés par cette violation.

Suspension en cas de présence, d’usage ou de tentative d’usage, ou de possession de substances interdites ou de méthodes interdites

2. La période de suspension imposée pour une violation des règles 32.2(a) (Présence d’une substance interdite, de ses métabolites ou de ses marqueurs), 32.2(b) (Usage ou tentative d’usage d’une substance interdite ou d’une méthode interdite) ou 32.2(f) (Possession de substances ou méthodes interdites) sera la suivante, à moins que les conditions imposées pour l’annulation ou la réduction de la période de suspension, conformément aux règles 40.4 et 40.5, ou les conditions imposées pour l’extension de la période de suspension, conformément à l’article 40.6, ne soient remplies :

Première violation : Deux (2) ans de suspension.

Suspension pour d’autres violations des règles antidopage

3. La période de suspension pour les autres violations des règles antidopage que celles prévues à la règle 40.2 sera la suivante :

(a) Pour les violations de la règle 32.2(c) (Refus de se soumettre ou fait de ne pas se soumettre à un prélèvement d’échantillon) ou de la règle 32.2(e) (Falsification ou tentative de falsification du contrôle du dopage), la période de suspension applicable sera de deux (2) ans, à moins que les conditions prévues à la règle 40.5 ou à la règle 40.6 ne soient remplies.

(b) Pour les violations de la règle 32.2(g) (Trafic ou tentative de trafic) ou 32.2(h) (Administration ou tentative d’administration d’une substance interdite ou méthode interdite), la période de suspension imposée sera d’au moins quatre (4) ans et pourra aller jusqu’à la suspension à vie, à moins que les conditions prévues à la règle 40.5 ne soient remplies. Une violation des règles antidopage impliquant un mineur sera considérée comme une infraction particulièrement grave et, si elle implique le personnel d’encadrement de l’athlète pour des violations autres que celles liées à des substances spécifiées indiquées à la règle 34.5, une telle infraction entraînera une suspension à vie du personnel d’encadrement de l’athlète en cause. De plus, les violations importantes des règles 32.2(g) ou 32.2(h) qui sont également susceptibles d’aller à l’encontre de lois et règlements non liés au sport devront être signalées aux autorités administratives, professionnelles ou judiciaires compétentes.

(c) Pour les violations de la règle 32.2(d) (Violation des exigences applicables en matière de disponibilité des athlètes pour les contrôles hors compétition), la période de suspension sera d’au moins un (1) an et d’au plus deux (2) ans, selon la gravité de la faute de l’athlète

Exonération ou réduction de la période de suspension liée aux substances spécifiées dans certaines circonstances

4. Lorsqu’un athlète ou une autre personne peut établir de quelle manière une substance spécifiée s’est retrouvée dans son organisme ou en sa possession, et que cette substance spécifiée ne visait pas à améliorer la performance de l’athlète ni à masquer l’usage d’une substance améliorant la performance, la période de suspension prévue à la règle 40.2 sera remplacée par ce qui suit :

Première violation : Au moins une réprimande, mais sans période de suspension interdisant la participation aux compétitions futures, et au maximum deux (2) ans de suspension.

Pour justifier l’exonération ou la réduction, l’athlète ou l’autre personne doit produire des preuves à l’appui de ses dires et établir, à la satisfaction de l’instance d’audition, l’absence d’intention d’améliorer la performance sportive ou de masquer l’usage d’une substance améliorant la performance. La gravité de la faute de l’athlète ou de l’autre personne sera le critère applicable pour l’examen de toute réduction de la période de suspension.

Cette règle s’applique seulement dans les cas où l’instance d’audition est satisfaite, eu égard aux circonstances objectives entourant l’affaire, que l’athlète, lorsqu’il a absorbé ou eu en sa possession la substance interdite, n’avait pas l’intention d’améliorer sa performance sportive.

Exonération ou réduction de la période de suspension basée sur des circonstances exceptionnelles

5. (a) Absence de faute ou de négligence

Lorsque l’athlète ou une autre personne établit dans un cas particulier l’absence de faute ou de négligence de sa part, la période de suspension applicable sera annulée. Lorsqu’une substance interdite, ses métabolites ou ses marqueurs sont décelés dans un échantillon d’un athlète en violation de la règle 32.2(a) (Présence d’une substance interdite), l’athlète devra également démontrer comment la substance interdite s’est retrouvée dans son organisme pour que la période de suspension soit éliminée.

En cas d’application de la présente règle et d’exonération de la période de suspension applicable, la violation des règles antidopage ne sera pas considérée comme une violation dans la détermination de la période de suspension s’appliquant aux cas de violations multiples en vertu de la règle 40.7.

(b) Absence de faute ou de négligence significative : Si un athlète ou une autre personne établit, dans un cas particulier, l’absence de faute ou de négligence significative de sa part, la période de suspension pourra alors être réduite. Cependant, la période de suspension réduite ne pourra être inférieure à la moitié de la période de suspension qui aurait dû normalement s’appliquer.

Lorsque la période de suspension qui aurait dû s’appliquer est une suspension à vie, la période de suspension réduite appliquée en vertu de cet article ne pourra être inférieure à huit (8) ans.

Lorsqu’une substance interdite, ses marqueurs ou ses métabolites sont détectés dans l’échantillon d’un athlète en violation de la règle 32.2(a) (Présence d’une substance interdite), l’athlète devra également établir comment cette substance a pénétré dans son organisme afin de pouvoir bénéficier d’une réduction de la période de suspension.

(c) Aide substantielle fournie dans la découverte ou la détermination de violations des règles antidopage : Le tribunal compétent peut, avant une décision finale en appel en vertu la règle 42 ou l’expiration du délai d’appel (le cas échéant dans le cas d’un athlète de niveau international ayant porté l’affaire devant le Comité Consultatif Antidopage afin de déterminer selon la règle 38.16), assortir du sursis une partie de la période de suspension dans le cas particulier où un athlète ou une autre personne a fourni une aide substantielle à l’IAAF, à sa Fédération nationale, à une organisation antidopage, aux autorités policières et judiciaires ou à un organisme disciplinaire professionnel, permettant ainsi à l’IAAF, à sa Fédération nationale ou à l’Organisation antidopage de découvrir ou d’établir une violation des règles antidopage commise par une autre personne ou amenant les autorités policières ou judiciaires ou un organisme disciplinaire à découvrir ou à prouver une infraction pénale ou la violation de règles professionnelles de la part d’une autre personne. Après une décision finale en appel en vertu de la règle 42 ou l’expiration du délai d’appel, une Fédération membre ne peut assortir du sursis une partie de la période de suspension applicable que sur décision du Comité Consultatif Antidopage et l’approbation de l’AMA. Si le Comité Consultatif Antidopage détermine qu’il n’y a pas eu d’aide substantielle fournie, cette détermination s’imposera à la Fédération membre et aucune partie de la période de suspension ne sera assortie d’un sursis. Si le Comité Consultatif Antidopage détermine qu’il y a eu aide substantielle fournie, la Fédération membre décidera de la partie de la période de suspension qui sera assortie d’un sursis. La mesure dans laquelle la période de suspension applicable peut être assortie du sursis dépend de la gravité de la violation des règles antidopage commise par l’athlète ou l’autre personne et de l’importance de l’aide substantielle fournie par l’athlète ou l’autre personne dans le cadre des efforts déployés dans la lutte antidopage dans l’athlétisme. Pas plus des trois quarts de la période de suspension applicable ne peuvent être assortis du sursis. Si la période de suspension applicable est une suspension à vie, la période non assortie du sursis en vertu de cet article doit être d’au moins huit (8) ans. Si la Fédération membre assortit du sursis une partie de la période de suspension en vertu de cette règle, elle doit fournir sans délai une justification écrite de sa décision à l’IAAF et chaque organisation antidopage ayant le droit de faire appel de cette décision. Si la Fédération membre révoque par la suite le sursis ou une partie du sursis parce que le sportif ou l’autre personne n’a pas fourni l’aide substantielle prévue, l’athlète ou l’autre personne peut faire appel de cette révocation.

(d) Admission d’une violation des règles antidopage en l’absence d’autre preuve : Lorsqu’un athlète ou une autre personne avoue volontairement avoir commis une violation des règles antidopage avant même d’avoir été informé d’un prélèvement d’échantillon susceptible d’établir une violation des règles antidopage (ou, dans le cas d’une violation des règles antidopage autre que la règle 32.2(a), avant même d’avoir été informé conformément à la règle 37 de la violation admise), et que cette admission est la seule preuve fiable de la violation au moment où elle est faite, la période de suspension peut être réduite, mais pas en-deçà de la moitié de la période de suspension applicable normalement.

 (e) Cas d’un athlète ou d’une autre personne qui établit son droit à une réduction de la sanction en vertu de plus d’une disposition de cette règle : Avant toute réduction ou imposition d’un sursis déterminée en vertu de la règle 40.5(b), (c) ou (d), la période de suspension applicable devra être établie conformément aux règles 40.2, 40.3, 40.4 et 40.6. Si l’athlète ou l’autre personne établit son droit à la réduction ou au sursis en vertu d’au moins deux règles parmi les règles 40.5(b), (c) ou (d), la période de suspension peut être réduite ou assortie du sursis, mais pas en-deçà du quart de la période de suspension applicable normalement.

Circonstances aggravantes pouvant augmenter la période de Suspension

6. S’il est établi, dans un cas particulier portant sur une violation des règles antidopage qui n’est pas prévue à la règle 32.2(g) (Trafic ou Tentative de Trafic) ou à la règle 32.2(h) (Administration ou tentative d’administration), qu’il existe des circonstances aggravantes justifiant l’imposition d’une période de suspension supérieure à la sanction standard, la période de suspension applicable sera portée à un maximum de quatre (4) ans, à moins que l’athlète ou l’autre personne ne puisse prouver à la satisfaction de l’instance d’audition qu’il ou elle n’a pas violé la règle antidopage sciemment.

(a) Exemples de circonstances aggravantes pouvant justifier l’imposition d’une période de suspension plus longue que la sanction standard : l’athlète ou l’autre personne a commis la violation des règles antidopage dans le cadre d’un plan ou programme de dopage, qu’il a réalisé seul ou dans le cadre d’une conspiration en vue de commettre des violations des règles antidopage ; l’athlète ou l’autre personne a employé ou possédé plusieurs substances interdites ou méthodes interdites, ou une substance interdite ou une méthode interdite, en plusieurs occasions ; un individu normal aurait toutes les chances de jouir des effets d’amélioration de la performance résultant de la ou des violations des règles antidopage au-delà de la période de suspension applicable ; l’athlète ou l’autre personne s’est livré à une conduite trompeuse ou obstructive afin d’éviter la découverte de l’existence d’une violation des règles antidopage ou des conclusions en ce sens. Il convient de préciser que les circonstances aggravantes décrites ci-dessus ne sont citées qu’à titre d’exemple et que d’autres facteurs aggravants peuvent aussi justifier l’imposition d’une période de suspension plus longue.

(b) L’athlète ou l’autre personne peut éviter l’application de cette règle en avouant la violation des règles antidopage alléguée immédiatement après en avoir reçu notification par une organisation antidopage (c’est-à-dire au plus tard à la date-limite accordée pour fournir une explication écrite conformément à la règle 37.4(c) et, dans tous les cas, avant la participation de l’athlète à une autre compétition).

Violations multiples

7. (a) Deuxième violation des règles antidopage : Dans le cas d’une première violation des règles antidopage par un athlète ou une autre personne, la période de suspension est indiquée aux règles 40.2 et 40.3 (sous réserve d’annulation, de réduction ou de sursis en vertu des règles 40.4 ou 40.5 ou d’augmentation en vertu de la règle 40.6). Dans le cas d’une deuxième violation des règles antidopage, la période de suspension se situera dans la fourchette indiquée dans le tableau présenté ci-dessous :

	2e violation 

1ère violation 
	RS 
	MLCM 
	AFNS 
	St 
	SA 
	TRA 

	RS 
	1-4 
	2-4 
	2-4 
	4-6 
	8-10 
	10-à vie

	MLCM 
	1-4 
	4-8 
	4-8 
	6-8 
	10-à vie 
	à vie 

	AFNS 
	1-4 
	4-8 
	4-8 
	6-8 
	10-à vie
	à vie

	St 
	2-4 
	6-8 
	6-8 
	8-à vie
	à vie
	à vie

	SA 
	4-5 
	10-à vie 
	10-à vie
	à vie
	à vie
	à vie

	TRA 
	8-à vie 
	à vie 
	à vie 
	à vie
	à vie
	à vie


Légendes des abréviations figurant dans le tableau relatif à la deuxième violation des règles antidopage : 

RS (Réduction de sanction pour substance spécifiée en vertu de l’article 10.4) : La violation des règles antidopage a été ou devrait être l’objet d’une sanction réduite en vertu de l’article 10.4 parce qu’elle portait sur une substance spécifiée et que les autres conditions prévues à l’article 10.4 ont été remplies. 

MLCM (Manquements à l’obligation de transmission d’informations sur la localisation et/ou contrôles manqués) : La violation des règles antidopage a été ou devrait être l’objet d’une sanction en vertu de l’article 10.3.3 (Manquements à l’obligation de transmission d’informations sur la localisation et/ou contrôles manqués). 

AFNS (Réduction de sanction pour absence de faute ou de négligence significative) : La violation des règles antidopage a été ou devrait être l’objet d’une sanction réduite en vertu de l’article 10.5.2, le gymnaste ayant prouvé l’absence de faute ou de négligence significative de sa part en vertu de l’article 10.5.2. 

St (Sanction standard en vertu des articles 10.2 ou 10.3.1) : La violation des règles antidopage a été ou devrait être l’objet de la sanction standard de deux (2) ans en vertu des articles 10.2 ou 10.3.1. 

SA (Sanction aggravée) : La violation des règles antidopage a été ou devrait être l’objet d’une sanction aggravée en vertu de l’article 10.6 parce que l’organisation antidopage a établi l’existence des conditions énoncées à l’article 10.6. 

TRA (Trafic ou tentative de trafic et administration ou tentative d’administration) : La violation des règles antidopage a été ou devrait être l’objet d’une sanction en vertu de l’article 10.3.2 pour cause de trafic ou d’administration.
(b) Application des règles 40.5(c) et 40.5(d) à une deuxième violation : Lorsqu’un athlète ou une autre personne qui commet une deuxième violation des règles antidopage établit son droit au sursis ou à la réduction d’une partie de la période de suspension en vertu de la règle 40.5(c) ou de la règle 40.5(d), l’instance d’audition doit d’abord déterminer la période de suspension applicable dans la fourchette établie dans le tableau figurant à la règle 40.7(a), puis appliquer le sursis ou la réduction appropriée de la période de suspension. La période de suspension à accomplir, après l’application du sursis ou de la réduction prévue en vertu de la règle 40.5(c) et de la règle 40.5(d) doit représenter au moins le quart de la période de suspension normalement applicable.

(c) Troisième violation des règles antidopage : Une troisième violation des règles antidopage entraînera dans tous les cas une suspension à vie, à moins que la troisième violation ne remplisse la condition fixée pour l’annulation ou la réduction de la période de suspension en vertu de la règle 40.4, ou qu’elle ne porte sur une violation de la règle 32.2(d) (Manquements à l’obligation de dépôt de renseignements sur la localisation et/ou contrôles manqués). Dans ces cas particuliers, la période de suspension variera entre huit (8) ans et une suspension à vie.

(d) Règles additionnelles applicables en cas de violations multiples :

(i) Aux fins de l’imposition de sanctions en vertu de la règle 40.7, une violation des règles antidopage sera considérée comme une deuxième violation seulement s’il peut être établi que l’athlète ou l’autre personne a commis la deuxième violation des règles antidopage après avoir reçu notification, conformément la règle 37 (Gestion des résultats), de la première infraction, ou après qu’il ait été raisonnablement tenté de notifier la première violation. Lorsque ce fait ne peut être établi, les violations doivent être considérées ensemble comme une unique et première violation et la sanction imposée reposera sur la violation entraînant la sanction la plus sévère. On pourra toutefois tenir compte de la perpétration de violations multiples dans la détermination de circonstances aggravantes (règle 40.6).

(ii) Si, après avoir établi une première violation des règles antidopage, on découvre des faits concernant une violation des règles antidopage par l’athlète ou l’autre personne survenue avant la notification de la première violation, une sanction additionnelle sera imposée en fonction de la sanction qui aurait pu être imposée si les deux violations avaient été sanctionnées au même moment. Les résultats obtenus dans les compétitions remontant à la première violation des règles antidopage seront annulés conformément à la règle 40.8. Pour éviter la prise en compte des circonstances aggravantes (règle 40.6) en raison de la violation commise antérieurement mais découverte plus tard, l’athlète ou l’autre personne doit avouer volontairement la violation antérieure des règles antidopage sans délai après avoir reçu notification de l’infraction signalée dans la première accusation (ce qui signifie au plus tard à la date-limite accordée pour fournir une explication écrite conformément à la règle 37.4(c) et, dans tous les cas, avant la participation de l’athlète à une autre compétition). La même règle s’appliquera également si l’organisation antidopage découvre des faits concernant une autre violation antérieure après la résolution de la deuxième violation des règles antidopage.

(e) Violations multiples des règles antidopage pendant une période de huit ans : Aux fins de la règle 40.7, chaque violation des règles antidopage doit survenir pendant la même période de huit (8) ans pour que les infractions soient considérées comme des violations multiples.

Annulation de résultats obtenus dans des compétitions postérieures au prélèvement ou à la perpétration de la violation des règles antidopage :

8. En plus de l’annulation automatique des résultats obtenus à la compétition au cours de laquelle un échantillon positif a été recueilli, en vertu des règles 39 et 40, tous les autres résultats obtenus en compétition à compter de la date de la collecte de l’échantillon positif (en compétition ou hors compétition) ou de la perpétration d’une autre violation des règles antidopage survenue avant le début de la période de suspension provisoire ou d’inéligibilité, seront annulés, avec toutes les conséquences qui en résultent pour l’athlète, y compris le retrait de tous ses titres, récompenses, médailles, points, primes de participation et primes de notoriété.

9. Les mesures suivantes s’appliqueront aux gains retirés en vertu de la règle 40.8 :

(a) Attribution des gains retirés : Lorsque les gains n’auront pas encore été versés à l’athlète disqualifié, ils seront réattribués à l’athlète ou aux athlètes classé(s) derrière lui dans la ou les épreuve(s) ou compétition(s) concernée(s). Lorsque les gains auront déjà été versés à l’athlète disqualifié, ils seront réattribués à l’athlète ou aux athlètes classé(s) derrière lui dans la ou les épreuve(s) ou compétition(s) concernée(s) seulement si et lorsque tous les gains retirés auront été remboursés par l’athlète disqualifié à la personne ou à l’instance concernée ; et

(b) Avant de pouvoir revenir à la compétition après avoir été jugé coupable de violation des règles antidopage, l’athlète disqualifié devra rembourser tous les gains qui lui ont été retirés en vertu de la règle 40.8 (voir règle 40.12).

Début de la période de suspension

10. Sauf dans les cas prévus ci-dessous, la période de suspension commencera à la date de la décision de l’instance d’audition ou, en cas de renonciation à l’audience, à la date où la suspension a été acceptée ou imposée. Toute période de suspension provisoire (imposée ou volontairement acceptée) sera déduite de la période totale de suspension à accomplir.

(a) Aveux immédiats : Si l’athlète avoue rapidement la violation des règles antidopage après avoir été dûment informé de celle-ci (ce qui signifie au plus tard à la date-limite accordée pour fournir une explication écrite conformément à la règle 37.4(c) et, dans tous les cas, avant la participation de l’athlète à une autre compétition), la période de suspension pourra commencer dès la date à laquelle l’échantillon a été recueilli ou la date de la dernière violation des règles antidopage. Cependant, dans chaque cas où cette règle sera appliquée, l’athlète ou l’autre personne devra accomplir au moins la moitié de la période de suspension à compter de la date à laquelle l’athlète ou l’autre personne aura accepté l’imposition d’une sanction, de la date à laquelle une décision imposant une sanction aura été rendue suite à une audience ou de la date à laquelle une sanction est autrement imposée.

(b) Si une suspension provisoire est imposée et est respectée par l’athlète, cette période de suspension provisoire devra être déduite de toute période de suspension qui pourra lui être imposée au final.

(c) Si un athlète accepte volontairement par écrit une suspension provisoire (conformément à la règle 38.2) et s’abstient ensuite de participer à des compétitions, il bénéficiera d’un crédit quant à cette période de suspension provisoire volontaire, en réduction de toute période de suspension qui pourra être imposée au final.

Conformément à la règle 38.3, une suspension volontaire entre en vigueur à compter de la date de réception par l’IAAF de la confirmation écrite de l’athlète.

(d) L’athlète ne pourra bénéficier d’aucune réduction de sa période de suspension pour toute période antérieure à sa suspension provisoire ou à sa suspension provisoire volontaire pendant laquelle il a décidé de ne pas concourir.

Statut durant une suspension

11. (a) Interdiction de participation pendant la suspension : 
Aucun athlète ni aucune personne suspendu(e) ne pourra, durant sa période de suspension, participer à quelque titre que ce soit à une compétition ou activité, sauf à des programmes d’éducation ou de réhabilitation antidopage autorisés ou organisés par l’IAAF, par une Fédération membre, par un club ou par une autre organisation membre d’une Fédération, ni à des compétitions autorisées ou organisées par une ligue professionnelle ou une organisation responsable de manifestations internationales ou nationales. L’athlète ou l’autre personne à qui s’applique la suspension demeure assujetti(e) à des contrôles. L’athlète ou l’autre personne qui se voit imposer une suspension de plus de quatre (4) ans pourra, après quatre (4)

ans de suspension, participer à des manifestations sportives locales dans un sport autre que l’Athlétisme, mais seulement si la manifestation sportive locale ne se déroule pas à un niveau où l’athlète ou la personne en question est susceptible de se qualifier directement ou indirectement en vue d’un championnat national ou d’une compétition internationale (ou d’accumuler des points en vue de sa qualification).

(b) Violation de l’interdiction de participation pendant la suspension : Lorsqu’un athlète ou une autre personne faisant l’objet d’une suspension viole l’interdiction de participation pendant la suspension décrite à la règle 40.11(a), les résultats de cette participation sont annulés et la période de suspension imposée initialement recommence à la date de l’infraction. La nouvelle période de suspension peut être réduite en vertu de la règle 40.5(b) si l’athlète ou l’autre personne établit l’absence de faute ou de négligence significative de sa part en relation avec la violation de l’interdiction de participation. Il incombe à l’organisation antidopage dont la gestion des résultats a conduit à l’imposition de la période initiale de suspension de déterminer si l’athlète ou l’autre personne a ou non violé l’interdiction de participation, et s’il convient ou non de réduire la période de suspension conformément à règle 40.5(b).

(c) Rétention de l’aide financière pendant la suspension : En outre, en cas de violation des règles antidopage sans réduction de sanction pour substances spécifiées dont il est question à la règle 40.4, certains, voire la totalité, des avantages liés au statut d’athlète, notamment l’aide financière, dont jouissait cette personne, ne seront pas accordés.

Retour à la compétition à l’issue d’une période de suspension

12. Afin d’obtenir sa réhabilitation au terme d’une période donnée de suspension, un athlète ou une autre personne doit satisfaire aux exigences suivantes :

(a) Remboursement des gains : L’athlète ou l’autre personne devra rembourser tous les gains reçus en récompense des performances lors de compétitions à partir de la date de prélèvement de l’échantillon dont résultat d’analyse était anormal ou d’une autre infraction antidopage, ou de la date à laquelle a été commise toute autre violation des règles antidopage ;

(b) Contrôles de réhabilitation : L’athlète doit être disponible à tout moment durant sa période d’inéligibilité pour se soumettre à des contrôles hors compétition de l’IAAF, de sa Fédération nationale et toute autre organisation compétente habilitée à effectuer des contrôles suivant les présentes Règles antidopage, et à cette fin il devra fournir sur demande à l’IAAF des informations sur sa localisation. Dans le cas d’un athlète suspendu pour une durée d’un (1) an ou plus, il faudra effectuer au moins quatre (4) contrôles de réhabilitation : trois (3) contrôles hors compétition et un (1) contrôle portant sur l’ensemble des substances interdites et des méthodes interdites peu avant la fin de la période de suspension. Ces contrôles de réhabilitation seront effectués aux frais de l’athlète, à des intervalles d’au moins trois (3) mois entre chaque contrôle.

L’IAAF sera responsable de la réalisation des contrôles en question, conformément aux Règles et au Règlement Antidopage, cependant les contrôles effectués par toute organisation de contrôle antidopage compétente pourront être pris en compte, à condition que les échantillons recueillis aient été analysés par un laboratoire accrédité par l’AMA. Pour un athlète participant à des Epreuves de Course, de Marche ou à des Epreuves Combinées s’étant rendu coupable d’une infraction au dopage prévue par les Règles de l’IAAF, les deux derniers contrôles de réhabilitation (au minimum) porteront sur le dépistage des agents stimulants de l’érythropoièse et de leurs facteurs de libération. Si un contrôle de réhabilitation effectué en vertu de la présente Règle révèle un résultat d’analyse anormal ou une autre infraction antidopage, cela constituera une infraction antidopage distincte et l’athlète sera passible, s’il y a lieu, de poursuites disciplinaires et de nouvelles sanctions. Les résultats de tous ces tests de réhabilitation ainsi que des copies des formulaires de contrôle correspondants devront être transmis à l’IAAF avant que l’athlète ne retourne encompétition.

(c) Au terme de sa période suspension et à condition de s’être conformé à la règle 40.12, un athlète sera automatiquement requalifiable et il ne sera pas nécessaire pour l’athlète ou sa Fédération nationale d’adresser une demande à l’IAAF à cet effet.
REGLE 41 : Sanctions à l’encontre des Equipes

1. Lorsque l’athlète qui commet une infraction aux règles antidopage est membre d’une équipe de relais, l’équipe de relais sera automatiquement disqualifiée de l’épreuve en question avec toutes les conséquences qui s’ensuivront pour l’équipe, y compris le retrait de tous les titres, récompenses, médailles, points et primes. Lorsque l’athlète qui a commis une infraction aux règles antidopage participe pour une équipe de relais à une épreuve suivante de la compétition, l’équipe de relais sera disqualifiée de l’épreuve suivante avec les mêmes conséquences qui s’ensuivront pour l’équipe, y compris le retrait de tous les titres, récompenses, médailles, points et primes, à moins que l’athlète ne démontre qu’il n’a commis aucune faute ou négligence en relation avec la violation des règles antidopage et que sa participation au relais n’a vraisemblablement pas été influencée par cette violation.

2. Lorsqu’un athlète qui commet une infraction aux règles antidopage est membre d’une équipe autre qu’une équipe de relais, dans une épreuve où le classement de l’équipe repose sur l’addition des résultats individuels des membres de l’équipe, l’équipe ne sera pas automatiquement disqualifiée de l’épreuve en question ; cependant, le résultat de l’athlète coupable de l’infraction sera retranché des résultats de l’équipe et remplacé par le résultat obtenu par le membre de l’équipe suivant dans l’ordre de classement. Une fois le résultat de l’athlète retranché du résultat de l’équipe, si le nombre des athlètes de l’équipe est inférieur au nombre exigé, l’équipe en question sera éliminée du classement. Le même principe s’appliquera au calcul des résultats d’une équipe, lorsque l’athlète qui a commis une infraction aux règles antidopage participe à une épreuve par équipe suivante de la compétition, à moins que l’athlète ne démontre qu’il n’a commis aucune faute ou négligence en relation avec la violation des règles antidopage et que sa participation à l’équipe n’a vraisemblablement pas été influencée par cette violation.

3. En plus de l’annulation des résultats à la règle 40.8 :

(a) les résultats d’une équipe de relais, dans laquelle l’athlète concourait, obtenus à compter de la date de la collecte de l’échantillon positif ou de la perpétration d’une autre violation des règles antidopage survenue avant le début de la période de suspension provisoire ou d’inéligibilité, seront annulés, avec toutes les conséquences qui en résultent pour l’équipe de relais, incluant le retrait de l’ensemble des titres, récompenses, médailles, points et primes.

(b) les résultats d’une équipe autre qu’une équipe de relais dans laquelle l’athlète concourait, obtenus à compter de la date de la collecte de l’échantillon positif ou de la perpétration d’une autre violation des règles antidopage survenue avant le début de la période de suspension provisoire ou d’inéligibilité, ne seront pas automatiquement annulés ; cependant, le résultat de l’athlète coupable de l’infraction sera retranché des résultats de l’équipe et remplacé par le résultat obtenu par le membre de l’équipe suivant dans l’ordre de classement. Une fois le résultat de l’athlète retranché du résultat de l’équipe, si le nombre des athlètes de l’équipe est inférieur au nombre exigé, l’équipe en question sera éliminée du classement.
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